CEU AP
TROIS SÉMINAIRES AU COURS DE L’ANNÉE UNIVERSITAIRE 2010 2011
Deux congrès d’une journée à Montpellier en Mars 2011 pour la FFAMCE

et Paris vers Avril 2011 pour l’AMCAP

Un stage d’une journée au siège d’une compagnie 

Rôle du médecin de siège

La présence obligatoire aux sessions

Un contrôle au terme des exposés

La rédaction d’un article par 

groupe de travail de 2 à 4 étudiants avec

Soutenance de cet article à l’Oral

Trois séminaires de deux jours Vendredi et samedi à Marseille

JANVIER 2011 : MARSEILLE

FEVRIER 2011 : MARSEILLE

FFAMCE : Montpellier MARS 2011

AMCAP : PARIS AVRIL 2011

MAI 2011 : MARSEILLE

ORAL : présentation de l’article devant un jury : JUIN 2011

PREMIER SEMINAIRE

JANVIER 2011

VENDREDI MATIN

9 H INTRODUCTION et ACCUEIL : Michel G HAINAULT, président de l’AMCAP

Spécificité du médecin conseil en AP.

Pourquoi un diplôme ? Apporter aux mandants la preuve de la formation. 

Poids relatif et principe des contrats individuels dans l’assurance en général. Différence entre indemnisation et prestation. Rôle des sociétés savantes. Les Garanties offertes. Les différents types de contrats individuels et d'assurance vie/décès en assurances de personne.

10 H 30 LE DROIT CONTRACTUEL : LES BASES JURIDIQUES DU CONTRAT INDIVIDUEL. Le contrat fait la loi des parties. Le contrat : définitions, validité et non validité. Dominique GIOCANTI.

11 H 30 PROBLÈMES DÉONTOLOGIQUES, QUESTIONNAIRES, FORMULAIRES - Pr Georges LÉONETTI.

VENDREDI APRES MIDI

14 H LE MÉDECIN-CONSEIL : ACCEPTATION MÉDICALE.
15 H LA DEMANDE DU DOSSIER : le point de vue du juriste. La communication du dossier et la LOI. Dominique GIOCANTI.

16 H 30 SECRET MÉDICAL ET SOCIÉTÉ PRESTATAIRE : Dr Michel Pélégri

LA PRODUCTION DU DOSSIER AUX TIERS : Dr Pélégri

Production en justice, auprès du médiateur, au Conseil de l’Assuré.

SAMEDI MATIN

SESSION COUPLEE AVEC L’AMEDOC PROVENCE

BILAN NEURO PSYCHOLOGIQUE et Expertise.

AMPHI TOGA FAC DE MÉDECINE
SAMEDI APRES MIDI

LE ROLE DU MÉDECIN CONSEIL

SIÈGE, RÉGION, MÉDECIN EXPERT EN ASSURANCES DE PERSONNE. De la Souscription à la gestion des Sinistres. De l’analyse du questionnaire médical à la demande d’expertise. Ajournement, exclusions,…les décisions de sélection.

MÉDECIN DE RECOURS ET ASSURANCE DE PERSONNE

Philippe BELZER.

LE RAPPORT D’EXAMEN EN ASSURANCE DE PERSONNE.

FORMALISME - RÉDACTION.

ITT en assurance de personne : Dr PONSOT & Co.

LA LECTURE MÉDICALE – L’UTILISATION DES PROPOSITIONS DE CONCLUSIONS. Relations avec les gestionnaires « assureurs ». Le fonctionnement de la « bulle ».

Mise en jeu et application des garanties contractuelles. ITT, ITP, ITD, IPP professionnelle et Fonctionnelle. Une arrière-pensée : soigner avant de considérer comme définitif. 

La Consolidation en assurances de personnes. DR GIRAUDIER

CONTROLE CONTINU

CHOIX DES ARTICLES EN VUE DE LEUR PRÉPARATION. DEUX ANALYSES INTERMÉDIAIRES EN MARS ET MAI AVANT LA SOUTENANCE À L’ORAL DE JUIN 2008

DEUXIEME SEMINAIRE

FÉVRIER 2011

VENDREDI MATIN

 


 8 H 30 BASES JURIDIQUES de la loi du 4 Mars 2002 Dominique GIOCANTI

10 HEURES : L'ORGANISATION DU SERVICE MÉDICAL D'UNE COMPAGNIE.

LOI du 4 MARS 2002 et son retentissement.

La SAGA des conventions d’assurabilité.
SECRET PROFESSIONNEL (dont le MÉDICAL), CONVENTION AERAS, CHEMINEMENT DE L'INFORMATION MÉDICALE DANS LES SIÈGES. Transmission des dossiers, transmission des fiches de réflexion, transmission des rapports. Exemple pratique des dossiers d'hépatite C, de SIDA. Les codes de bonne conduite. Impact des associations de consommateurs et des associations de malades.

Martine REVERBERI

VENDREDI APRES MIDI

LA TARIFICATION des RISQUES AGGRAVÉS, risques spéciaux : ASSURANCE décès, mais aussi dans les ASSURANCES complémentaires (incapacité/invalidité – IPT) Principe et intervention de la réassurance.

Fabrice CHOUTY

TP Les Expertises et leurs difficultés avec le Dr Sylvie Lefaucheux

Lire un EMG : Julien BENAÏM à 17 H 30

DÎNER AMCAP DUAP
SAMEDI MATIN

8 H 30 10 H : MEDECINE INTERNE : Yves FRANCES : CARDIO : EVALUER : La clinique mais aussi l’échographie et maintenant la biologie : BNP

SAMEDI APRES MIDI

NEUROLOGIE
CLASSIFICATION DES DÉMENCES

ÉVALUATION DU HANDICAP

Les démences, le handicap. Objectiver la consolidation d’une démence : le stade où l’incapacité devient définitive. Evaluer le handicap. Evaluer les capacités restantes.

Les contrats dépendance, AVQ et grilles de dépendance. LE GRAND HANDICAP et la dépendance. Exemple de grille de dépendance. L’expérience de la région Bordelaise et de l’équipe PAQUID. MMS.AGGIR. MIF.

Gérard BRÉMOND – Philippe COLBEAU JUSTIN. Jean Charles LACHAMP

A LA JONCTION ENTRE LE DROIT COMMUN ET L'INDIVIDUELLE DE PERSONNE : LES contrats GAV.

Gérard BRÉMOND – Philippe COLBEAU JUSTIN ( en même temps que la session neuro bien entendu)

CONTROLE CONTINU

Pr Léonetti

TROISIEME SEMINAIRE

MAI 2011

VENDREDI MATIN

 

EXPERTISE PSYCHIATRIQUE EN ASSURANCES DE PERSONNE

Les traitements en psychiatrie : Dr Daniel GLEZER

EXAMEN PAR LE MEDECIN CONSEIL, EXPERTISE SPECIALISEE ?

CIM 10 – DSM IV - ITT - ITD – CONSOLIDATION

Le généraliste : Jean-Charles LACHAMP

Le spécialiste et les critères de gravité : Daniel GLEZER

ITT en psychiatrie : Philippe BARBARET & Coll.

VENDREDI APRES MIDI

 

14 H 30 ACCES AU DOSSIER MEDICAL: D GIOCANTI

16 H 15ORTHOPEDIE : Jean-Luc JOUVE Joël COSTE : examen programmé d’un rachis, d’une épaule et d’un genou.

17 H 30 NEURO CHIRURGIE : Jean Claude PERAGUT : Conséquences d’une hernie discale opérée : les complications médicales, ITT, modification du risque à l’acceptation du contrat.

SAMEDI MATIN

HÉPATITE C : Principes généraux sur l’Expertise d’une Hépatite C

PH LANDRIEAU - RAYMOND LEFÈVRE

GYNECOLOGIE OBSTÉTRIQUE : Jeanne LUCCIONI ; menace d’accouchement prématuré…. Antécédents, réalité de l’ITT. Professions à risque et ITT de circonstance. Risque aggravé lors de la souscription.

RHUMATOLOGIE avec Thierry SULMAN, médecin Chef de la GMF. EXAMEN EN ASSURANCES DE PERSONNES. ÉVALUER C’EST MESURER

PR, SPA, critère biologiques  en phase aiguë et de l'évolutivité

Référence aux critères de diagnostic type ARA.

Pertinence des conclusions. Expertise fiable : les bases de la défense de ses propres conclusions.

SAMEDI APRES MIDI 14 H 30

 

LA TRANSMISSION DU RAPPORT A L’ASSURÉ

JC LACHAMP - Philippe DALLEMAGNE

LA RESPONSABILITÉ DU MÉDECIN EXPERT DEMANDER À JF ABEILLE

LE CONTENTIEUX ET L'EXPERTISE JUDICIAIRE EN ASSURANCE DE PERSONNE : AMIABLE ET CONTRADICTOIRE, TIERS ARBITRAGE, DESIGNATION D'UN EXPERT SUR REQUETE CONJOINTE, EXPERTISE JUDICIAIRE. Le trinôme Médecin Avocat Assureur

AVOCAT : Jean François ABEILLE – Me FERRÉ – Me ZANDOTTI

L’ASSISTANCE À EXPERTISES : sapiteur, amiable, judiciaire

JC LACHAMP - Gérard BRÉMOND

L'oral se tiendra en JUIN, toute une APRÈS-MIDI AVEC DES HORAIRES A DÉFINIR ENSEMBLE. 

